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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 505-2007 du
27 juin 2007, madame Solange Dugas a été nommée
membre et présidente du conseil d’administration de la
Société des loteries du Québec pour un mandat prenant
fin le 26 juin 2012, qu’elle a démissionné de ses fonctions
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE madame Hélène F. Fortin, comptable agréée
associée, Demers Beaulne, soit nommée à compter des
présentes, membre et présidente du conseil d’adminis-
tration de la Société des loteries du Québec pour un
mandat prenant fin le 26 juin 2012, en remplacement de
madame Solange Dugas ;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
à madame Hélène F. Fortin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 798-2008, 27 août 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de quatre
membres du conseil d’administration de la Société
des alcools du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Société des alcools du Québec (L.R.Q., c. S-13)
prévoit que la Société des alcools du Québec est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de neuf
à quinze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les membres
du conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de
compétence et d’expérience établis par le conseil et que
ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus
quatre ans ;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que
chacun des membres du conseil d’administration
demeure en fonction, nonobstant l’expiration de son
mandat, jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou
remplacé ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1085-2005
du 16 novembre 2005, madame Chantal Bélanger ainsi
que messieurs Yves Archambault, Gary Mintz et Robert
Morier ont été nommés de nouveau membres du conseil
d’administration de la Société des alcools du Québec,
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE monsieur Robert Morier, président, Robert Morier
inc., soit nommé de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration de la Société des alcools du Québec, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du conseil d’administration de la
Société des alcools du Québec, pour un mandat de deux
ans à compter des présentes :

— monsieur Yves Archambault, administrateur de
sociétés ;

— madame Chantal Bélanger, administratrice de
sociétés ;

— monsieur Gary Mintz, vice-président aux achats
industriels, La compagnie américaine de fer et métaux
inc. ;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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HEBERTSY
Décret 798-2008, 27 août 2008
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